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Le budget

Chaque dollar de déficit supplémentaire aujourd'hui
alourdit la dette imposée aux générations futures. Nous
avons une responsabilité envers nos enfants et nos petits-
enfants: celle de bâtir pour eux, et non d'emprunter sur
leur dos.

[Traduction]

La réduction du déficit fédéral contribuera à atténuer
les tensions inflationnistes. Cela facilitera la baisse des
taux d'intérêt.

La réduction du déficit fédéral rendra le Canada moins
dépendant des sources de financement étrangères. Elle
renforcera notre indépendance nationale.

Voilà autant de raisons convaincantes pour nous en
tenir au programme mis en oeuvre en 1984.

Bien des progrès ont été accomplis depuis cette date.
Nous avons sensiblement réduit le poids de l'administra-
tion publique. Les dépenses consacrées à l'ensemble des
programmes et services fédéraux ont progressé beaucoup
moins vite que l'économie, et même plus lentement que
l'inflation.

Nous avons réduit les effectifs de la fonction publique
de 12 000. La fonction publique est maintenant revenue
à sa taille de 1973, bien que la population du Canada ait
augmenté d'environ un cinquième. Dans l'ensemble, les
dépenses de fonctionnement de l'Etat sont maintenant
moins élevées qu'elles l'étaient en 1984.

Lorsque nous sommes entrés en fonction, le gouverne-
ment fédéral dépensait 16 milliards de dollars de plus
pour ses programmes-c'est-à-dire, toutes les dépenses
moins les frais d'intérêt-qu'il ne percevait de recettes.
Aujourd'hui, nos dépenses de programmes sont inférieu-
res de 9 milliards de dollars à nos recettes. Nous avons
transformé un déficit de fonctionnement en excédent-
réussissant un redressement de 25 milliards de dollars en
cinq ans seulement. De plus, 70 p. 100 de ces progrès sont
imputables non à l'augmentation des recettes, mais à la
compression des dépenses. Ces progrès ont été enregis-
trés au prix d'une réduction des dépenses de programmes
en proportion de l'économie, qui sont revenues à leur
plus faible niveau en près de 20 ans.

Les Canadiens savent que ces progrès n'ont pas été
sans peine. Ils ont ressenti les effets des mesures rigou-
reuses mais nécessaires qu'il fallait prendre pour proté-
ger et renforcer l'avenir du Canada. Nos décisions se sont
traduites par une adaptation difficile pour bien des Cana-
diens, mais les résultats économiques en valaient la pei-
ne. L'économie a enregistré une expansion pendant sept
années consécutives. L'emploi a fortement progressé. Les
revenus après impôt ont augmenté. Les possibilités éco-
nomiques ont été élargies. La pauvreté a été combattue
par le meilleur instrument de politique sociale qu'on
puisse imaginer: des emplois plus nombreux.

[Français]
Les mesures proposées dans ce budget nous permet-

tront de poursuivre nos progrès au cours des prochaines
années en nous attaquant de front au double problème
des déficits élevés et d'une inflation rapide.

Je propose un programme de contrôle des dépenses
sur deux ans qui s'appliquera à tous les secteurs de
dépenses fédérales à l'exception des programmes de
soutien du revenu des personnes âgées, des familles et
des anciens combattants, de l'assurance-chômage, ainsi
que du programme de péréquation et des versements du
Régime d'assistance publique du Canada aux provinces à
revenus plus faibles.
[Traduction]

La croissance des dépenses consacrées à un certain
nombre de programmes sera limitée à cinq pour cent au
cours des deux prochains exercices. D'autres program-
mes seront gelés à leurs niveaux actuels. Certains pro-
grammes seront réduits ou éliminés. Un contrôle encore
plus rigoureux sera exercé sur les activités gouvernemen-
tales.

Ce budget ne comporte aucun impôt nouveau.
@(1640)

Le programme de contrôle des dépenses, combiné aux
mesures de restriction annoncées en décembre, permet-
tra d'économiser 3 milliards de dollars au cours de la
première année et près de 4 milliards de dollars l'année
suivante. Au cours des cinq prochaines années, les écono-
mies s'élèveront à plus de 19 milliards de dollars au total.
Notre excédent de fonctionnement passera de 9 milliards
de dollars à l'heure actuelle à 31 milliards de dollars en
1994-95.

La mise en oeuvre de ce plan de contrôle des dépenses
exigera de la patience et de la compréhension de la part
des Canadiens.

Dans mon budget de 1989, j'avais souligné l'importan-
ce de la lutte contre les tensions inflationnistes qui s'affir-
maient dans la plupart des régions. Ce n'est qu'en frei-
nant la demande et en atténuant ces tensions que nous
pourrons rétablir un profil de croissance non inflationnis-
te qui soit soutenable.

L'économie est en période de croissance ralentie. Il n'y
a pas lieu de s'en étonner ni d'essayer de l'éviter.

L'année ne sera pas rose. Pourtant, en traversant l'an-
née 1990, nous ne devrons pas oublier les enseignements
du début des années 80, quand l'inflation était galopante.
Evitons à tout prix de revivre le désespoir, la perte de
confiance et les difficultés personnelles entraînés par les
taux d'intérêt de 20 p. 100 et plus que nous avait valu une
inflation effrénée.

Rappelons-nous plutôt les raisons pour lesquelles
nous devons résoudre dès maintenant les problèmes de
l'inflation et du déficit. Cela nous permettra d'établir un
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